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Que de nòu? 

Rolande AZAM (Maire de Tanus) 

EDITORIAL  

Les premières semaines de 
2010, ont été consacrées, entre 
autres, à l’élaboration du Budget 
Primitif de la commune. Exercice 
ardu mais passionnant puisqu’il 
permet de passer de l’«envie de 
faire» aux projets, des projets à la 
réalisation.  

Dans ce bulletin, vous 
trouverez la présentation du Compte 
Administratif 2009. Vous pourrez 
ainsi, en toute transparence, juger de 
la situation financière de notre 
commune et mesurer à travers des 
chiffres comment des engagements 
pris sont tenus et se traduisent dans 
l’action. 

Un «gros plan» est fait sur 
les structures d’accueil, que ce soit 
pour les enfants  au sein du RPI, ou 

pour les personnes âgées; des 
familles par conséquent. 

Cet effort de solidarité se 
situe dans un environnement national 
très difficile: crise économique qui 
perdure, désengagement de l’Etat et 
incertitudes quant aux conséquences 
de la réforme des collectivités 
territoriales. Malgré cela, les bases 
fiscales données par les Impôts ayant 
augmentées, le Conseil Municipal 
n’a pas souhaité modifier le taux 
communal des taxes locales. 

Le souci de l’intérêt général 
est au centre de nos préoccupations, 
mais c’est ensemble que nous devons 
diriger nos efforts, par une 
participation citoyenne à la maîtrise 
des dépenses communales. 
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Qu’y a-t-il de nouveau ? 
 

ECOLE DU VIAUR 

DEPART D’UNE MAITRESSE  

Depuis 2003, Julie 
GRANIER enseignait dans la classe 
des CM1 et CM2 de l’école de 
Moularès. Puis à l’ouverture de l’ 
«Ecole du Viaur» à Tanus, elle 
intègre le groupe scolaire, toujours 
avec les plus grands de notre RPI. 
Durand ces 7 ans, ce sont près de 
200 élèves qui ont appris grâce à 
elle, les histoires de robinets qui 
fuient, ou autre règle de grammaire. 

Désirant laisser pour un 
temps, fractions, volumes, ou plus-
que-parfait du subjonctif, elle part 
vers l’école de Mirandol pour 
enseigner chez les plus petits. Les 
élèves de Tanus la retrouveront au 
cours d’actions communes puisque 
elle fera toujours partie du «Réseau 
d’écoles Rurales». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année, les élèves du 

cycle 3 auront donc un nouveau 
maître: Nicolas TROUILHET, à qui 
nous souhaitons la bienvenue au sein 
de notre école. 

 Au nom de tous, parents et 
enfants, merci Julie et bonne 
continuation dans votre métier que 
vous menez avec passion. 
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Compte administratif 2009 alisé A réaliser 
Section  de   

fonctionnement 
Euros Section 

d’investissement  
Réalisé A  réaliser 

Résultat reporté (excédent) 24 253,93 Recettes 158 984,31 13 600 

Recettes 2009 355 396, 67 Dépenses 199 282,40 19 655 

Total des recettes 379 650,67    

Total des dépenses 278 048,15    

Résultat de clôture (excédent) 101 502,52    

Report au BP 2010 en 
fonctionnement 55 249,43    

Report au BP 2010 en 
investissement 

46 353,09    

 
Budget primitif 2010 Section de fonctionnement 

Recettes Euros Dépenses Euros 

Produits des services (pesage, etc   ) 11 700 Charges à caractère général  (électricité, 
assurances, voirie, etc      ) 98 620 

Impôts et taxes 119 650 Charges personnel 75 400 

Dotations, participations 113 463 Autres charges  (SIVU, RPI, SIVOM, etc    ) 123 760 

Autres produits (loyers, etc      ) 25 500 Charges financières 5 210 

Produits exceptionnels 9 000 Autofinancement investissements 31 572 

Excédent reporté de 2009 55 249   

TOTAL 334 562 TOTAL 334 562 
 
Taux des taxes directes communales 

 2007 2008 2009 2010 
Taxe habitation 6,60% 6,60% 6,70% 6,70% 
Taxe foncier bâti 11 29% 11,29% 11,46% 11,46% 
Taxe foncier non bâti 54,31% 54,31% 55,12% 55,12% 
Taxe professionnelle TPU* TPU TPU En cours de réforme 

*TPU = Taxe Professionnelle Unifiée, perçue par la Communauté des Communes du Ségala Carmausin 
 

BUDGET 
COMMUNAL 
 
La valeur locative qui figure sur 
les relevés d’avis d’imposition sert 
de base pour le calcul des impôts 
locaux, taxe d’habitation, foncier 
bâti et non bâti. Cette valeur est 
réévaluée chaque année par les 
services fiscaux d’environ 2%, ce 
qui a pour conséquence 
d’augmenter automatiquement les 
impôts locaux. 
Pour 2010, le Conseil Municipal a 
décidé de reconduire les mêmes 
taux qu’en 2009. 
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Au fil des réunions, des 
dossiers, des entrevues, etc…notre 
projet avance. Trop lentement à notre 
goût, mais nous sommes tributaires 
des différentes instances qui nous 
accompagnent et des financeurs très 
frileux. Il faut dire que ce projet est 
une première dans le Tarn : accueil 
familial porté par une commune. La 
cinquantaine de familles d’accueil 
tarnaises travaillent de façon 
indépendante. 

Dans le bulletin de 
décembre 2007, nous vous 
annoncions la finalisation du projet 
en « Unités de Vie », semblables à 
celles qui existent à Carmaux 

Malheureusement, suite à 

une intervention du Conseil Général, 
ces dernières ont du revoir leur 
programme d’action et  annuler leur 
gestion sur Tanus. Il a donc fallu 
trouver d’autres pistes. 

Après plusieurs visites dans 
des structures d’accueil (St Nicolas 
de La Grave, Bozouls, St Juliette en 
Quercy, Mauroux), nous avons pu 
élaborer notre propre type de 
fonctionnement. 

Dans les locaux de 
l’ancienne école, réaménagés par le 
PACT 81, nous signerons un bail de 
location avec 2 familles d’Accueil, 
agrées et sélectionnées par le Conseil 
Général. Chaque famille pourra 
accueillir 3 personnes âgées qui 

retrouveront ainsi un climat familial, 
dans un paysage qu’elles auront bien 
connu, proches de leurs amis et 
connaissances. 

Nous avons déjà obtenu le 
permis de construire, le bâtiment sera 
mis aux normes « Hautes 
Performances Energétiques » afin de 
prétendre aux subventions régionales. 
Le Conseil Général ainsi que l’Etat, 
s’engagent à participer au 
financement, mais les dossiers ne 
sont pas encore finalisés. Il reste 
quelques points à conclure avec la 
CRAM et la MSA. Nous vous ferons 
un article plus détaillé dans le 
prochain bulletin. 

ACCUEIL FAMILIAL  PAGE 3 

ACCUEIL FAMILIAL 

LE PARCOURS DU COMBATTANT  

Un appartement des personnes accueillies du rez-de-

chaussée. 
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Conserver les écoles en milieu rural, relève d’un 
grand volontariat entre communes. Le maintien de ce 
service public fait appel, pour notre part, de 4 entités. 

 
Le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI): 
déterminé par l’inspecteur d’académie en fonction des 
effectifs des élèves et des enseignants. Dès 1984, date du 
1er RPI, tous les élus et responsables de l’époque, avaient 
senti cette nécessité de se regrouper, ce qui permettait le 
maintien des écoles, maintien du service public et favoriser 
l’installation de jeunes à la campagne. Depuis et après 
différents regroupements, notre RPI comprend 7 
communes: Crespin, Lacapelle-Pinet, Montauriol, 
Moularès, Pampelonne, Tanus et Tréban. Les élèves sont 
répartis sur les 2 écoles de Pampelonne et «l’école du 
Viaur» à Tanus. Six enseignants dispensent les 3 cycles du 
primaire, avec une section maternelle sur chaque site. La 
répartition des niveaux de classe est déterminée par le corps 
enseignant, validée par l’Inspection Académique. 
 
Le Réseau d’Ecoles Rurales (RER): groupement de 
plusieurs RPI et quelques communes indépendantes. Il 
coordonne des actions communes entre les 440 élèves du 
territoire: permis piéton, tournois de balle ovale, course 
longue, parcours motricité, classe numérique, etc. Les 
communes participent financièrement au budget de ce RER 
à raison de près de 7€ par enfant de la commune. Le 
Conseil Général donne 20 € par élève. 
 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) 
«école du Viaur»: regroupe, sans Pampelonne, les 6 autres 
communes citées précédemment. Le rôle de ce SIVU 
consiste uniquement, à l’investissement (construction en 
2007) et entretien du bâtiment.  Coût total de 859 000 € dont 
577 547 € de subventions. Les communes remboursent 
l’emprunt proportionnellement à leur population: 49% pour 
Tanus soit une annuité de 25 182 €. 

La commune de Pampelonne possède sa propre école. 
Le Syndicat Intercommunal de Regroupement 
Pédagogique «SEGAVIAUR» (SIRP): assure tout le 
fonctionnement des 2 écoles. Il est composé de 2 
représentants de chaque commune qui élisent un président 
et 2 vice-présidents. 
 
Les attributions du SIRP sont multiples et fixées par les 
statuts en accord avec les organismes de tutelle:  

·  Fonctionnement des écoles: chauffage, électricité, 
entretien des locaux, prime d’assurance, etc. coût 
en 2009 : 36 661 € 

·  Fournitures scolaires: attribution par élève d’une 
somme de 50 €, soit 8 000 € en 2009. 

·  Charges du personnel: hors personnel 
pédagogique, 11 personnes équivalent à 6 emplois 
à temps plein, soit une charge de 180 600 € en 
2009. 

·  Participation aux activités des élèves: classes 
transplantées, piscine, visites d’expositions, 
musées, spectacles théâtre, etc…coût des 
voyages : 5 962 € en 2009. 

·  Gestion des cantines: les repas sont préparés par 
les foyers-logements de Mirandol pour l’école de 
Pampelonne et par la société Martel de Rodez 
pour l’école de Tanus, montant total de 43 950 € 
en 2009. 

·  Organisation des ramassages scolaires: emploi de 
2 chauffeurs et achat de véhicules. Organisé par la 
FEDERTEEP du Tarn, le coût du transport par 
enfant, en 2009, est réparti entre le Conseil 
Général: 780 €, la commune: 138 €, la famille: 69 €. 

·  Accueil des élèves hors temps scolaires: Centre de 
Loisirs Attaché à l’Ecole (CLAE).  

 
Le total des dépenses pour 2009 s’élève à 285 354 €. 

Conserver les écoles en 
milieu rural, relève d’un 
grand volontariat entre 
communes. Le maintien 
de ce service public fait 
appel, pour notre part, 
de 4 entités. 
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ENSEIGNEMENT 
NOS ECOLES RURALES (suite) 
 
 
Les recettes d’un total de 270 790 € proviennent des communes pour un montant 
de : 156 790 €, du Conseil Général et de la CCSC pour : 60 125 €. Le paiement 
des repas par les familles s’élève à 43 375 €. 
 
Les communes participent proportionnellement suivant leur nombre d’enfants 
scolarisés. 
 
Quelques chiffres concernant le budget du SIRP SEGAVIAUR: 
 

Années 2006 2007 2008 2009 

Nombre 

d’élèves 
135 140 145 146 

Dépenses de 

fonctionnement 
240 565 € 258 255 € 267 861 € 285 354 € 

Participation 

des communes 
104 663 € 116 380 € 154 354 € 156 791 € 

Charges de 

personnel 
145 670 € 154 872 € 167 080 € 179 120 € 

Participation 

par enfant 
775 € 831 € 1 064 € 1 073 € 

 
Pour la commune de Tanus, le budget scolaire représente un fort pourcentage. 
Evaluation du coût total pour un enfant de Tanus en 2010 : 
 

2009-2010 : 
45 enfants 

Annuel commune Par enfant 

Participation au SIVU 25 182 € 560 € 

Participation au RER - 7 € 

Participation au SIRP 49 033 € 1 090 € 

Participation au transport - 138 € 

Participation au CLAE 6 453 € 143 € 

TOTAL  - 1 938 € 

 
Budget global de Tanus pour la scolarité : 1 938 x 45 = 87 210 € 
 
 
 

ANIMATIONS  
A VENIR 
La vie associative tanusienne bat son 
plein. Après le WE de Pentecôte où 
la fête de Tanus a été une belle 
réussite, l’été sera jalonné de beaux 
rassemblements. 
Le 18 juillet à 12 heures sur la place 
de l’église, repas du marché de pays 
organisé par les producteurs présents 
tous les dimanches matins de juillet 
et août. Ce même jour et comme l’an 
dernier, il y aura le vide-grenier de 
l’association «Eveil du Laos» dont 
l’objectif est la construction d’écoles 
dans ce pays. 
Le 1er août : concert en l’église de 
Tanus à 17 heures. Depuis plusieurs 
années, Célia Quilichini, originaire 
de Carmaux, pianiste  lauréate du 
conservatoire royal de Bruxelles, 
jouera en compagnie de Christophe 
Granier (baryton) de Monestiès et de 
Xavier Toyas, des œuvres de 
Schubert, Schumann, Debussy. Pour 
clôturer ce concert, nous nous 
réunirons sur le parvis autour du 
verre de l’amitié, tout en discutant 
avec les artistes. 
Le 8 août : grillades sur la place du 
foirail, organisées par « La Boule 
Tanusienne » et le comité des fêtes, 
avec le traditionnel concours de 
pétanque dans l’après-midi. 
Les 4 - 5 septembre : grande « Foire 
du Ségala » organisée par le comité 
de la foire, composé de bénévoles 
très investis de plusieurs communes 
et qui contribuent à sa réussite. 
Le 12 septembre : fête votive des 
Fournials, avec messe et dépôt de 
gerbe, repas et jeux traditionnels. 
Les 18 - 19 septembre : journées du 
patrimoine; cette année, le Syndicat 
d’initiatives sera présent sur le site de 
la Chapelle de Las Planques, mais 
également à l’Eglise St Salvy des 
Fournials, et au viaduc ferroviaire. 
La chorale «Les Chœurs de 
l’Autan » chantera le dimanche à    
15 h à la Chapelle des Planques. 

NOS ECOLES RURALES (SUITE) PAGE 5 
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Fermeture 
d’un commerce 
 
Beaucoup de déception à l’annonce 
de la fermeture de l’épicerie située en 
face de la mairie. Les propriétaires 
nous avaient fait part de leurs 
difficultés, mais que faire ? Une 
commune ne peut pas aider 
financièrement, à partir du moment 
où ce n’est pas la dernière épicerie. 
C’est pour cela que nous avions au 
cours de deux bulletins municipaux 
décrit la vie économique de la 
commune. Nous y faisions appel à la 
participation de chacun afin de 
maintenir les commerces et artisans. 
Le 2ème dépôt de pain est donc 
maintenant tenu par Joselyne 
Fagegaltier au café des Sports. Merci 
à Roxane pour sa disponibilité durant 
ces années, en lui souhaitant une 
reconversion pleine de bonheur. 

Service Départemental 
d’incendie et  
de secours (SDIS) 
 
Compte tenu de la distance, le 
secteur de Mamajou et de ce fait 
toute la rive droite du Viaur, sera 
rattaché au SDIS de l’Aveyron. Ce 
seront les sapeurs-pompiers de 

Naucelle qui interviendront en 
premier appel. Cette modification 
permettra une arrivée plus rapide des 
secours, l’accès de ces lieux-dits par 
La Baraque St Jean étant plus 
pratique. L’appel téléphonique reste 
inchangé : soit le 18 ou le 112. 

Carrière 
de Laguépie 
 
Le 20 avril 2010, sur le terrain de la 
carrière, s’est tenue la réunion de la 
«Commission Locale de 
Concertation et de Suivi». Monsieur 
ROUVIER, directeur et ses 
collaborateurs ont fait un tour 
d’horizon sur les objectifs de 
l’entreprise, les moyens mis en 
œuvre pour le respect de 
l’environnement, les relations avec 
les riverains. Mme le Maire et les 
trois adjoints, les habitants de Laval, 
proches voisins de la carrière et des 
représentants de l’association «Au 
Viaur de l’eau», ont apprécié toutes 
ces explications et les discussions qui 
ont fait suite. 

Du respect 
pour nos défunts 
 
Devant la recrudescence des vols 
commis dans le cimetière, il a été 
décidé de fermer la porte la nuit, de 

18 h à 9 heures du matin. Souhaitons 
que cette mesure décourage la ou les 
personnes indélicates qui volent aussi 
bien les fleurs que les jardinières. 
Par ailleurs, nous tenons à remercier 
les familles qui ont bien voulu 
remplir la fiche de recensement que 
nous avions déposé sur chaque 
concession. Le registre funéraire est 
presque complet. Pour les 
retardataires, il n’est pas encore trop 
tard. Si vous avez égaré la fiche, 
d’autres sont à votre disposition à la 
mairie. 

TRAVAUX 
DE LA RN88 
Nous avons participé à de nombreuses 
réunions avec la Direction du Sud Ouest 
(DIRSO), maître d’œuvre des travaux de 
mise en 2 X 2 voies du tronçon allant de la 
Croix de Mille à l’échangeur complet de 
Tanus. L’Etat, le Conseil Régional, le 
Conseil Général participeront au 
financement. Les fouilles archéologiques, 
obligatoires avant tous travaux de ce 
genre, ont été effectuées et sont terminées. 
L’enquête publique sur la «Loi sur l’Eau» 
est elle aussi conclue, les appels d’offres 
sont lancés. Il ne reste plus que 
l’intervention des «écologues» qui doivent 
établir un «inventaire de la faune et de la 
flore», ceci dans le cadre de la loi Borloo 
relative au Grenelle de l’environnement. 
La DIRSO animera une réunion publique 
à la salle communale de Tanus dans le 
courant du mois de septembre, à laquelle 
vous serez tous conviés. Une information 
sera faite en temps voulu. 

PAGE 6 LA VIE DE LA COMMUNE 



QUE DE NOU ? LE JOURNAL D’ INFORMATION DE LA COMMUNE DE TANUS www.ville-tanus.fr 

TRAVAUX 
COMMUNAUX 
Signalétique: suite à la demande des Services d’incendie et 
de Secours, mais également des différents transporteurs ou 
livreurs, des panneaux de lieu-dit seront posés à divers 
endroits de la commune. La SNCF nous demande 
également le changement de certains panneaux dégradés 
(passage à niveau ou bandes), panneaux qui sont à la charge 
de la commune. 
Dans le village, les bandes blanches des STOP ont été 
repeintes par l’agent technique. 
Pont du Cabanas: toujours à la demande de la SNCF, il a 
été demandé de mettre la rambarde aux normes. 
L’espacement des grilles étant de 18cm, au lieu de 11cm, 
l’agent technique a posé un grillage de protection. Un 
ravalement de peinture et un nettoyage complet ont été 
effectués. 
Goudronnage de la rue et impasse de la Bouriette: dans le 
cadre du FAVIL (aide financière du Conseil Général à 
hauteur de 40%) et par l’intermédiaire du SIVOM du 
canton de Pampelonne, ces travaux seront réalisés cet été
par la société COLAS. 
Fleurissement: les jardinières d’entrée et sortie du village 
ont été repeintes par Françoise Emeriaud, adjointe chargée 
entre autres du fleurissement. Avec l’aide de Yves 
Bousquet, conseiller municipal, et si le temps le permet, 
nous aurons charrette et plates-bandes bien fleuries. Merci à 
toutes les personnes qui, par leur participation à l’arrosage 
ou nettoyage contribuent à ce fleurissement. 
Elagage des platanes: tous les 3 ans nous procédons à 
l’élagage complet des platanes le long de l’avenue Paul 
Bodin. L’entreprise Rieuneau de Montauriol a effectué une 
coupe sévère. C’est vrai qu’ils ont une allure peu 
esthétique, mais que de feuilles en moins à ramasser! 
Tonte et entretien des espaces verts: cette année, nous 
avons signé un contrat avec la toute  jeune entreprise de la 
commune «Soler Espaces Verts». Christophe assure la tonte 
de toutes les pelouses: stade, cimetières, mairie, aires de 
jeux et de pique-nique. Le coût de l’entretien des espaces 
verts du groupe scolaire, confié également à cette 
entreprise, est pris en charge par le SIVU Ecole du Viaur. 

TRANSFERT 
DE VOIRIE 

En 2005, la Communauté des Communes du 
Ségala Carmausin (CCSC) avait pris la compétence voirie, 
en demandant aux communes le transfert de 1/10e de leur 
voirie. Il faut que cette voirie relie deux communes, ou bien 
qu’elle soit d’un intérêt économique ou touristique. A 
l’époque nous avions transféré la voie communale, allant 
du pont de la Gasquié, passant près du viaduc du Viaur, 
Laval, pour rejoindre l’ancienne RN88. 

Cette année, nous pouvons transférer 1/10ème

supplémentaire. La CCSC prendra donc en charge la route 
de Marsal et le tronçon venant de La Borie Grande pour 
relier la RD 53, ainsi que la VC 11 allant de la rue du 
Viaduc du Viaur au croisement d’Arvieu (route de St Just). 

Les travaux d’entretien et d’investissement sur la 
voirie ainsi transférée, sont à la charge de la CCSC. 

 

DES SERVICES A DOMICILE, 
A PROXIMITE DE CHEZ VOUS 

Tondre la pelouse, amener un enfant  à l’école ou 
effectuer quelques heures de ménage... la structure que 
souhaite créer Catherine AMBROSINO et Karine 
FRESNEAU a pour objectif de faciliter le quotidien des 
familles. Actuellement à la recherche d’un local, elles 
offriront dès septembre leurs services à la population de 
Carmaux et du Ségala carmausin et pour cela embaucheront 
du personnel qualifié.  

L’une est conseillère en formation continue et vit à 
Carmaux, l’autre, assistante de direction, habite Mirandol 
Bourgnounac, avec des parcours professionnels différents 
mais complémentaires. Néanmoins, elles ont toutes deux la 
volonté de s’investir dans une activité où sont privilégiées 
les relations humaines et la qualité du service rendu. Vous 
pouvez les contacter dès à présent pour tous 
renseignements : 
Catherine AMBROSINO 06.87.27.01.28 
Karine FRESNEAU 06.84.79.36.70 

TRAVAUX COMMUNAUX  PAGE 7 
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UNE SECTION JUDO 
A TANUS 
Dès le mois de septembre, le « FUJI-
KAÏ » de Carmaux, proposera à tous les 
enfants une heure de sport dans la salle de 
l’ancien CLAE. Sonia TEYSSIER, 
diplômée d’état, attendra les enfants, tous 
les lundis, à la sortie des cours de 16h30, 
et les emmènera à la salle. Essais gratuits 
tout septembre, inutile d’acheter  
l’équipement, un simple survêtement à 
manches longues est suffisant. Pour tout 
renseignement ou inscription, téléphoner 
au : 06 15 16 40 70. 

ESPACE 
MULTI-SPORTS 
Dès que le soleil daignera nous réchauffer 
de ses rayons, vous pourrez bénéficier de 
l’espace sportif près de l’église. Le court 
de tennis est à votre disposition 
moyennant soit une carte annuelle de 15€ 
(25€ pour les personnes extérieures à la 
commune), soit des tickets horaires au 
tarif de 2€ la séance. La réservation 
obligatoire se fait au « Café des Sports ».  
Tél : 05 63 76 31 11. 
Une table de ping-pong bétonnée, ainsi 
que deux modules multi activités (hand, 
basket, foot) sont en accès libre dans le 
même espace. 

FOIRE EXPOSITION 
DU SEGALA 
La Foire du Ségala aborde sa 39ème année. 
Elle se déroulera les 4 et 5 septembre. 
Avec ses plus de 300 exposants, elle attire 
15 000 à 20 000 visiteurs chaque année. 
Pour y arriver, elle est structurée en 6 
pôles : affaires, animaux, découvertes, 
patrimoine, Ségala durable et 
communication. Cette année elle mettra à 
nouveau l’accent sur les énergies 
renouvelables. 
Sa réussite, elle la doit  à son Président, à 
son équipe et aux centaines de bénévoles 

de Tanus, de plusieurs commune 
environnantes, véritable lieu d’accueil 
et d’intégration, elle permet à chaque 
nouvel arrivant d’y trouver sa place et 
de faire des connaissances. N’hésitez 
pas à venir rencontrer le Comité de la 
Foire. 
 
 Commission communication 

LA BOULE 
TANUSIENNE 
Le club de pétanque a repris son activité; 
depuis janvier, ce sont 35 joueurs ou 
joueuses qui ont renouvelé leurs licences, 
parmi lesquels 8 jeunes de 11 à 16 ans et 7 
vétérans dont le plus âgé a 87 ans. C’est 
avec beaucoup de tristesse que le 30 avril, 
nous apprenions la disparition de Raoul 
RIVENQ. Il était au bureau de la pétanque 
depuis la reprise du club dans les années 
1980. Il en fut le trésorier pendant plusieurs 
années, et il était un accompagnateur assidu 
des jeunes aux championnats du Tarn. Nous 
n’oublierons pas le sens du bénévolat et du 
service qu’il avait. Ainsi, c’est avec une 
pensée pour lui, que les jeunes ont participé 
aux divers critériums et championnats. Trois 
d’entre eux, grâce à leurs bons résultats, 
Cyril GRIMAL et Laurent BONNAFIS en 
junior, Alice BAUCE en minime, ont eu 
l’honneur de représenter notre club au 
championnat de ligue de Pamiers en Ariège. 
Durand les mois de juin et juillet, le club 
organise toujours les concours du vendredi 
soir, où se retrouvent jusqu’à 18 doublettes 
en toute convivialité. Bien sûr, comme 
chaque année, le point fort de la saison, sera 
le concours amical du dimanche 8 août, en 
collaboration avec le comité des fêtes pour 
les grillades. 

L’équipe dirigeante 

Nos champions :  
le FOOT en «Promotion de 1re 
division» 
«On a gagné! On a gagné!» Ceci 
n’est pas le cri de victoire de l’équipe 
de France, mais celui d’un petit club 
de foot, bien de chez nous, celui de 
votre village, le FCTanus. Eh oui! Ils 
ont gagné! Le match d’abord, 8 à 1 
face à Cordes la 1re place du 
championnat, puis la montée en 
division supérieure. Des joueurs 
ravis, des supporters contents, des 
vétérans fatigués qui ont contribué à 
la réussite de l’équipe pendant la 
saison, pour palier le manque 
d’effectif parfois; mais bon! le foot 
entretien la forme (la preuve). De 
bons ingrédients pour une bonne 
ambiance, souhaitons que la saison 
prochaine soit aussi prospère. Afin de 
réussir cette 2e montée en seulement 
3 saisons, le club tanusien souhaite 
élargir ses effectifs jeunes mais aussi 
dirigeants: certains de ces derniers 
s’occupent du foot depuis tellement 
longtemps… Une bonne occasion 
pour les nouveaux habitants de 
s’intégrer à la vie du village. Pour 
plus de renseignements, prenez 
contacts avec les responsables du 
club. En conclusion, le FCT remercie 
les sponsors publicitaires, la mairie et 
les personnes qui leur ouvrent la 
porte lors du passage des calendriers 
en fin d’année, leur apportant  par 
leurs dons l’aide dont le club a bien 
besoin pour tenir le coup chaque 
saison. 
Venez nombreux le dimanche, 
applaudir sur le stade, cela fait 
toujours plaisir d’avoir des personnes 
pour soutenir le moral. 

L’équipe dirigeante 
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